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265. SOSSO-MILA (Omar Hermann Amelfy), né le 
20 juin 1981 à Brazzaville ; 

266. EWANGA (Aubierge Blaise), née le 10 octobre 
1985 à Brazzaville ;

267. MAKAMONA (Ruchela Ramirèse), née le 14 
février 1984 à Madzia ;

268. BOUNGOU COLO (Hyanne Racine), né le 23 
mars 1986 à Sibiti ;

269. NGAKOSSO (Juldas), né le 13 juin 1989 à 
Toro ;

270. SOUAMOUNOU (Gracia Jerdhan Jeanel), né 
le 16 avril 1990 à Kinkala; 

271. GANDZIEN OCKANA (Gildas), né le 29 mai 
1987 à Brazzaville.

Le présent décret prend effet du point de vue de l’an-
cienneté et de la solde à compter de la date effective de 
prise de service des intéressés.

 MINISTERE DES PETITES ET MOYENNES 
ENTREPRISES ET DE L’ARTISANAT

 Acte en abrégé

 NOMINATION

 Décret n° 2025-170 du 13 nai 2025. 
M. BALANDAMIO (Florent) est nommé président 
du conseil d’administration de l’agence nationale de 
l’artisanat.

Le présent décret prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions de M. BALANDAMIO (Florent) 

 MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

 Actes en abrégé

 NOMINATION

 Décret n° 2025-171 du 13 nai 2025. 
M. PAKA (Etienne) est nommé président du comité 
de direction de l’école nationale de formation initiale 
et continue des enseignants.

Le présent décret prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions de M. PAKA (Etienne).

 Décret n° 2025-172 du 13 nai 2025. 
M. MOUSSAVOU (Guy) est nommé directeur général 
de l’école nationale de formation initiale et continue 
des enseignants.

M. MOUSSAVOU (Guy) percevra les indemnités 
prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions de M. MOUSSAVOU (Guy).

 PARTIE NON OFFICIELLE

-  ANNONCE LEGALE -

 DECLARATION D’ASSOCIATIONS

 Création

 Département de Brazzaville

 Année 2025

 Récépissé n° 030 du 19 juin 2025. Déclaration 
à la préfecture du département de Brazzaville de 
l’association dénommée « MUTUELLE NOUVELLE 
ALLIANCE », en sigle « M.N.A » Association à caractère 
social. Objet : promouvoir l’entraide et l’assistance 
entre les membres ; affermir et accroître les rapports 
d’amitié et de fraternité en vue de dynamiser davan-
tage l’action sociale de la mutuelle. Siège social : 34, 
rue Massa, arrondissement 6 Talangaï, Brazzaville. 
Date de la déclaration : 14 mai 2025.

 Récépissé n° 220 du 1er juillet 2025. 
Déclaration à la préfecture du département de Brazzaville 
de l’association dénommée « ASSOCIATION ECODEC 
SANTE ET SPORT COMMUNAUTAIRE ». Association à 
caractère sociosanitaire et sportif. Objet : promouvoir le 
bien-être sanitaire des personnes vulnérables ; promou-
voir l’accès pour les personnes vulnérables aux soins de 
santé primaire ; apporter de l’assistance multiforme à 
la population dans le domaine sociosanitaire et sportif. 
Siège social : 8, rue Nganga Lemy, quartier Itsali, arron-
dissement 7 MÞ lou, Brazzaville. Date de la déclaration : 
17 avril 2025.

 Récépissé n° 221 du 1er juillet 2025. 
Déclaration à la préfecture du département de Brazzaville de 
l’association dénommée « ASSOCIATION  DES  ANCIENS 
ELEVES DU COMPLEXE SCOLAIRE TECHNIQUE 
AGRICOLE DE MAKOUA », en sigle « A2.E.C.S.T.A.M ». 
Association à caractère socioculturel. Objet : organiser des 
séances de travaux dirigés pour les élèves en difÞ culté et 
en classe d’examen ; organiser des ateliers sur les choix 
d’études supérieures et les carrières ; promouvoir les pro-
jets agropastoraux de pisciculture, d’assainissement et 
d’audit comptable ; organiser les cérémonies d’émulation 
de Þ n d’année en vue de récompenser les meilleurs élèves. 
Siège social : 4, rue Reine Esther, arrondissement 9 Djiri, 
Brazzaville. Date de la déclaration : 8 mai 2025.

 Année 2024

 Récépissé n° 087 du 29 mars 2024. 
Déclaration à la préfecture du département de 
Brazzaville de l’association dénommée « ASSOCIATION 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES ELECTRONICIENS 
ET TECHNICIENS DU CONGO », en sigle « A.D.E.T.C ». 
Association à caractère socioprofessionnel. Objet : en-
courager les membres à offrir des prestations de qualité ; 
promouvoir et valoriser la main d’œuvre locale ; créer un 
centre d’encadrement professionnel et qualiÞ ant pour 
les démunis. Siège social : 2, rue Linzolo, arrondisse-
ment 6 Talangaï, Brazzaville. Date de la déclaration : 12 
février 2024.


